
NOTRE PRESTATION
• Dans le cadre de la réglementation sur les fluides

frigorigènes passage du R22 au R410a

• Mise en place d’une installation à détente directe de

type VRV

• Installation de :

• 2 centrales d’air thermodynamiques réalisées

sur-mesure

• 36 unités extérieures de type REYQ

• 654 unités intérieures de type gainable et

cassette

• Mise en place de boîtier de sélection BS alimentant

en froid ou en chaud une ou plusieurs unités

intérieures et permettant la récupération d'énergie

• Mise en place d’une GTB avec 1 poste principale et

1 poste auxiliaire

• Traitement réglementaire des déchets

NOTRE VALEUR AJOUTÉE
• Adaptation de la méthodologie de travail des

équipes MCI en fonction des occupants

• Capacité à gérer et piloter l’ensemble des corps de

métier tout au long du chantier

ENTREPRISE
Secteur : Tertiaire

Contexte : Avec l’objectif de diminuer les consommations énergétiques des bâtiments et

assurer davantage de confort à ses occupants, les propriétaires des bâtiments Vendôme ont

souhaité réaliser des travaux de remplacements des équipements de CVC sur 2 de ses

bâtiments d’une surface totale de 16 761m² et la mise en place d’une GTB sur les 3

bâtiments.

VENDÔME
NOISY LE GRAND 
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